
C
oncernant l’usage de stupé-
fiants et, singulièrement, de
cannabis,ilyaledébatpoliti-

que. C’est la polémique qui a suivi
lerappelparCécileDuflot,entreles
deux tours des législatives, de la
position des écologistes en faveur
de la dépénalisation. C’est aujour-
d’hui, la «Charte pour une autre
politique des drogues», lancée par
la sénatrice communiste Laurence
Cohen et plusieurs centaines de
spécialistes des addictions. Et puis
ilya la réalitépolicièreet judiciaire
– la «pire des situations», selon un
commissaire : «Officiellement,
l’usage n’est pas dépénalisé, mais
sur le fond, il l’est.»

L’idéedepunird’unecontraven-
tionlaconsommationfaitsonche-
min chez les policiers, toujours
farouchementopposésàladépéna-
lisation. Place Beauvau, l’entoura-
ge deManuel Valls affiche sa «fer-
meté sur la question des interdits»,
mais n’est pas «fermé au débat».
Une proposition de loi a été adop-
téepar leSénat, le 7décembre2011,
pour sanctionner d’une simple
amende le «premierusage illicite»
de stupéfiants. Elle est entre les
mainsde l’Assembléenationale.

Actuellement, la consomma-
tion de stupéfiants est punie d’un
an d’emprisonnement et
3 750euros d’amende. Plus de
184000 personnes ont été mises

encausepar lespolicierset lesgen-
darmes pour usage de stupéfiants
en 2011.Maismis en cause ne veut
pas dire condamné, loin de là. «Ça
nous bouffe du temps, alors que la
réponse pénale est incertaine», se
désole un responsable départe-
mental de la sécurité publique. A
Créteilparexemple,sur3600nou-
vellesaffairesd’usageen2011, 1770
se sont traduites par un rappel à la
loi, 740 par une injonction théra-
peutique et 120 par une orienta-
tion sanitaire. Au final, seuls
40mis en cause ont fait l’objet
d’une comparution immédiate
devant le tribunal correctionnel.
«C’estrésidueletmarginal», recon-
naît Nathalie Beccache, procureur
à Créteil. Dans les Hauts-de-Seine,
sur3975procéduresen2011,seules
516 ont abouti à des poursuites
pénales.

Les magistrats et les policiers
mettent en fait déjà en place, peu
ou prou, ce qui s’apparente à une
«contraventionnalisation», par le
biais de la procédure d’ordonnan-
ce pénale. «Quand il n’y a pas de
réponse pénale adaptée plus
sophistiquée, on en vient à la sanc-
tionpécuniaire»,expliqueMmeBec-
cache. A Créteil, sur 900person-
nespoursuiviesen 2011, la plupart
ont bénéficié d’une ordonnance
pénale, qui se solde en général à
une amende.

Dans les Hauts-de-Seine, en
2008, le parquet, la police et les
douanes ont mis en place une
méthode originale, encore plus
efficace: la transactiondouanière.
L’article343bis du code des doua-
nes permet à l’autorité judiciaire
d’alerter les services des douanes
d’une infractionaudit code.Or les
douaniers ont des pouvoirs que
les policiers n’ont pas… Notam-
ment celui de réclamer un recou-
vrement immédiat.

L’expérienceaétérenduepossi-
bleparlacréationdesgroupesd’in-
terventions régionaux (GIR), qui
incluent un douanier. Le modus
operandi est simple. Après son
interpellation,ledétenteurdecan-
nabis est présenté à l’officier de
police judiciaire. Celui-ci, en
accord avec le parquet, appelle le
douanier du GIR, qui vient avec
son carnet à souches d’«arrange-

ments transactionnels» établir
l’amende pour transport de mar-
chandisesprohibées.

Et là, il faut payer tout de suite.
Comme le dit malicieusement un
policier, «pas le choix, il faut aller
audistributeurdebillets lepluspro-
che». «Il y a un aspect immédiat,

qui frappe les esprits», juge Erwan
Guilmin, directeur régional des
douanes pour la zone Paris-Ouest.
«Quandoncommenceàciblerune
cité, ça se sait dans le quartier, les
flicspassentmoinspourdes cons»,
ajoute un haut responsable poli-
cier parisien, qui regrette que la

méthode n’ait pas eu « le même
succès»partout, notammentdans
la zone des douanes Paris-Est (Sei-
ne-Saint-Denis, Val-de-Marne, Sei-
ne-et-Marne): «Ils n’ont pas com-
pris l’intérêt.»

Evidemment, l’expérience est
limitée : il n’y a qu’un douanier
référent dans chaque GIR, qui ne
peut pas passer ses journées dans
les commissariats.Dans lesHauts-
de-Seine, cela donne une centaine
de transactions chaque année,
pourunecentainedemilliersd’eu-
ros payés au fisc – le record natio-
nal. Mais le fait de taper au porte-
feuille un gros consommateur ou
un petit trafiquant permet de
déstabiliser les réseaux. Et tant pis
si,enéchange,leparquetabandon-
ne les poursuites pénales pour ce
menu fretin. «Nous préférons évi-
ter les dossiers à 30, 35personnes,
lourds à juger et où la cohérence

des acteurs est difficile à établir»,
expliqueleprocureurdeNanterre,
PhilippeCourroye.

«Il y a un effet dissuasif, mais le
gros problème, c’est l’absence de
réponse sanitaire», regrette toute-
fois le commissaire Thierry
Huguet, patron de la brigade des
stupéfiants parisienne. Beaucoup
de policiers estiment au contraire
que l’injonction thérapeutique et
lesstagesdesensibilisationnemar-
chent pas. A Nanterre, on affirme
qu’ilya«50%dedéperdition» lors-
quelestageestchoisi:«Lesconsom-
mateurs disent qu’ils préfèrent
payeruneamende.Ou ilsacceptent
le stagemaisne s’y rendentpas.»

Alors, la contravention, trop
répressive ou trop laxiste ? La
mesure avait été rejetée par Fran-
çois Hollande lors de la campagne
présidentielle, car il craignait la
confusion avec la dépénalisation.
Pourtant, assure le radical de gau-
che Jacques Mézard, rapporteur
(RDSE) de la proposition de loi du
Sénat,«nousn’avonspasdevolon-
té de dépénalisation mais d’avoir
une réponse qui corresponde
mieuxà la réalité. L’augmentation
considérable de la consommation
nous inquiète».

«Aujourd’hui, les sanctionssont
différées et non dissuasives pour
les jeunes. Une sanction immédia-
te sera plus efficace », ajoute
l’auteur du texte, Gilbert Barbier
(Jura),membrede l’UMP,mais rat-
taché au groupe RDSE. Les séna-
teurs proposent des contraven-
tions de 3e classe. Elles peuvent
atteindre 450euros maximum
(68euros si elles sont payées dans
undélaide45jours).Lesdeuxséna-
teurs veulent croire qu’uneamen-
de aidera à «sensibiliser les jeunes
aufaitqu’ilexistedesdroguesinter-
dites». Mais ils le reconnaissent,
cela ne suffira pas à «endiguer la
diffusiondu cannabis». p
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Jean-PierreCouteronest psycholo-
gue clinicien etprésident de la
FédérationAddiction, qui regrou-
pedes intervenantsdu secteur. Il
est l’undes initiateursde la «Char-
tepourune autrepolitiquedes
addictions», lancée le 13 juillet et
qui a recueilli 850signataires.
Pourquoi cette charte?

Nous avions enviedeposer la
questiondenouvellesorienta-
tions sur les drogues, alors que la
politique répressivemenée ces
dernières années amontré ses
limites.Nous voulionsun texte
grandpublic, à proposer à la signa-
turedesprofessionnels, et plus lar-
gementde toutepersonnequi
s’intéresse auxaddictions.

Sur ce sujet, les choses sont
compliquéesà faire évoluer, car

les politiques craignentdes sanc-
tions électorales.Nous voulons
pousser le gouvernement à s’em-
parer de ces questions alors qu’il
s’est fait discret jusqu’àprésent
sur ce que seront ses orientations.
Qu’est-ce qui caractérise le

débat français sur les drogues?

La focalisationsur le produit,
notamment sur le cannabis, et
non sur le comportementaddictif
et le niveaude consommation.A
quoi s’ajouteunemythologiedu
licite et de l’illicite, qui fait qu’on
peine à faire bouger les lignes.

EnFrance, nous sommes face à
unmoralismequi empêchede
réfléchir de façonpragmatique.
Nousavons fixéundogme, l’inter-
dit, et tous ceuxqui tentent de
s’interroger sont taxés soit de
laxisme, soit d’angélisme.

Pourtant, la questionde la toxi-

comanien’est pas qu’uneques-
tiondepharmacologie, c’est aussi
unequestionde culture, d’air du
temps.Unevraiepolitiquedes
droguesdoit doncpouvoir s’adap-
ter aux évolutionsde la société, ce
que le législateur français a
échoué à faire jusqu’ici.
Faut-il faire évoluer la loi de

1970, qui pénalise usage et tra-

fic quel que soit le stupéfiant?

Clairementoui, car la répres-
siondes usagers de cannabis a
montré son inefficacité. Il est
tempsd’en finir avec les interpel-
lations arbitraires, qui ciblent
sans cesse lemêmepublic,
d’autantque cette stratégie coûte
cher, comme l’amontré la Cour
des comptes endénonçant la poli-
tiquedu chiffre.

Mais cette évolutionnedoit
pas se faire n’importe comment,

il faut assurerun équilibre.Nous
pensonsqu’il faut dépénaliser la
consommationprivée depro-
duits et diversifier la prévention,
mais sans laisser-faire.

Il fautdoncmaintenirdes inter-
dits. Ils sont indispensablesdans
la sociétéd’hyperconsommation,
très addictogène, qu’est devenue
lanôtre. Ces interdits peuvent
êtrenombreux: pour les adultes,
consommerdans certains lieux et
certaines circonstances comme la
conduited’un véhicule oudans
l’exercicede certainesprofes-
sions. Et pour lesmineurs, interdi-
re toute consommation.
La contraventionnalisation de

l’usagede stupéfiants ne serait-

elle pas une autre voie?

Elle peut certes participer àune
deuxièmevoie,mais ce n’est pas
LA solution. Son intérêt, c’est prin-

cipalementde faciliter le travail
despoliciers, et c’est d’ailleurs sou-
ventde spécialistesdes questions
de sécurité quevient la proposi-
tion.Dresserune contravention
permetde donnerdes gages en
matièred’ordrepublic et d’en
finir avec l’emprisonnementdes
usagersde cannabis,mais cela lais-
se les familles et les consomma-
teurs seuls avec leur problème.

Or il faut savoir que la consom-
mationdès 14-15 ans augmente
les risquesd’usagesproblémati-
quespar la suite. A cet âge, l’amen-
dene serait pas satisfaisante. Il
vautmieux faire réfléchir l’adoles-
cent aux risques qu’il prend, com-
medans le cadredes consulta-
tionsmises enplacepour les jeu-
nes consommateurs. p

Proposrecueillis par

Laetitia Clavreul

«Dépénaliserlaconsommationprivéetoutenmaintenantdesinterdits»

«Officiellement,ce
n’estpasdépénalisé,
maissurlefond,oui»

Uncommissaire

Cannabis:
policeetjustice
expérimentent
lacontravention
L’idéedesanctionnerlaconsommation
d’unesimpleamendefait sonchemin

L
orsque, dimanche 15juillet, à
l’heure de la messe, le prêtre
remplaçant leur a annoncé la

nouvelle, les paroissiens de Bolle-
zeele (Nord) sont restés incrédules.
«J’ai unemauvaise nouvelle : votre
curé est en détention provisoire. Je
vous demanderai de ne pas com-
menter cette information», a lancé
l’ecclésiastique.

Quatre jours auparavant, le
11 juillet, l’abbé Philippe Détré,
68ans, avait été mis en examen
pour «viol et agression sexuelle sur
mineurs» avant d’être incarcéré.
Convoqué par les gendarmes qua-
rante-huit heures plus tôt, il avait
été placé en garde à vue à l’issue
d’une enquête préliminaire enta-
méeenmars.De1976à2007,leprê-
tre, qui a officié dans plusieurs

paroisses du Nord entre Dunker-
queet Lille, s’enest pris à aumoins
13garçons âgés de 10 à 17ans au
moment des faits. Certains faits
pourraient être prescritsmalgré le
délai de prescription pour viol sur
mineursdevingtansaprèslamajo-
ritédesvictimes.

Dès les premières auditions,
puis lors de l’interrogatoirede pre-
mière comparution devant le juge
d’instruction lillois, l’abbé a recon-
nu lesaccusations.«Il a expriméde
vifs remords et a demandé par-
don»,a indiqué,mercredi 18juillet,
Frédéric Fèvre, le procureur de la
République de Lille. Les faits se
déroulaient au domicile du prêtre
ou lorsdeséjours envacances.

L’affaire a été révélée en mars.
Dansune lettre anonymeadressée

à l’archevêché de Lille, un individu
dénonçait un prêtre qui avait abu-
sé de lui plusieurs années aupara-
vantetàplusieursreprises.L’arche-
vêque de Lille a alerté le parquet.
«L’Eglisen’apas cherchéàdissimu-
ler quoi que ce soit ; le diocèse a été
coopératif»,a soulignéM.Fèvre.

A la même période, dans le sud
de la France, un homme s’est pré-
sentéàunegendarmeriepourdépo-
ser une plainte relative à des faits
identiques et contre le même prê-
tre. Au cours des investigations
menéespar les gendarmesdeDun-
kerque, deux victimes « ne se
connaissantpas»,apréciséleprocu-
reur, et ayant croisé le curé à des
périodes différentes, se sontmani-
festées. Ellesont livrédes récitsque
leprêtren’apascontestésetquiont

permisd’identifier11autresperson-
nes et de les auditionner. Selon les
enquêteurs,d’autresvictimes,enco-
renonidentifiées,pourraientsepré-
senterdans les semainesàvenir.

«Attentif», «gentil»
Ancien apprenti boucher, l’ab-

béPhilippeDétréa étéordonnéen
1973. Il a rejoint le séminaire à
17ans,car ilvoulait, selonsesdires,
«porter de l’amour à son pro-
chain». A Bollezeele, petite com-
mune du Dunkerquois d’environ
1 500habitants où il officiait
depuis 2005, les paroissiens sont
sous le choc.«C’était unbon curé»
qui avait la réputation d’un hom-
me « attentif » et « gentil ».
« Jamais je n’aurais pu imaginer
une chose pareille. Personne n’a

jamais fait état de lamoindre atti-
tude équivoque», a assuré la mai-
re,Marie-JosèpheDubreucq.

Dans un communiqué publié
mercredi18, l’archevêque de Lille,
MgrLaurentUlrich,aannoncéque
« l’abbé était suspendu de toute
fonction liée à son ministère».
Longtemps critiquée pour sa ges-
tion interne des affaires de pédo-
philie au sein du clergé, l’Eglise
catholique a récemment adopté
denouvellesrègles,appelantexpli-
citement les responsables à saisir
la justice en cas de dénonciations.
Fragilisée par les révélations de
scandales aux Etats-Unis et en
Europe, l’institutions’efforce, par-
fois non sansmal, d’imposer cette
règle à travers lemonde.

En France, la prise de conscien-

ce a eu lieu en 2000à la suite de la
condamnation à dix-huit ans de
prison d’un prêtre pédophile de
Caen,RenéBissey, etde lapeinede
prison avec sursis infligée à son
évêque, MgrPierre Pican, pour
non-dénonciation de crimes. En
2002, la Conférence des évêques
de France a publié un document
définissant la pédophilie, les pis-
tes pour détecter les comporte-
ments à risque, les moyens pour
saisirlajusticeetlanécessitédebri-
ser la loi du silence. Une douzaine
de religieux sont aujourd’hui
incarcérés en France pour des cri-
mes pédophiles. L’abbé Détré
encourt vingt ans deprison. p

YvesBordenave

(envoyé spécialà Lille)

et Stéphanie Le Bars

UnprêtreduNordincarcérépouravoirabuséd’unedizainedegarçonsentrenteans
L’archevêchédeLilleasignalé l’affaireà la justiceaprèsune lettreanonyme, conformémentauxrèglesédictéespar l’EglisedeFranceen2002

Pour l’addictologue Jean-Pierre Couteron, l’amende ne convient pas aux plus jeunes, laissés seuls avec leur problème. ANNE VAN DER STEGEN/FEDEPHOTO
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